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Délibération n° 2018-26 en date du 3 mai 2018  
du Collège de l’Agence française de lutte contre le dopage 

procédant à des inscriptions et des radiations au sein du groupe cible de l’Agence  
 

 
 
 
 
Le Collège de l’Agence française de lutte contre le dopage, 
 
Vu le code du sport, notamment ses articles L. 232-5 et L. 232-15, 

 
Vu la délibération n° 54 rectifiée des 12 juillet 2007 et 18 octobre 2007 portant modalités de 

transmission et de gestion des informations de localisation des sportifs faisant l’objet de contrôles 
individualisés et des sanctions en cas de manquement, 
 
Sur le rapport du Directeur du Département des contrôles, 
 

Considérant, en premier lieu, qu’il y a lieu de procéder à l’inscription dans le groupe cible de sportifs 
pratiquant des sports individuels et collectifs, après consultation de la fédération dont ils relèvent ; 
 
Considérant, en second lieu, qu’il convient de procéder à la radiation du groupe cible de l’Agence 
de sportifs pratiquant des sports de glace, qui avaient été inscrits en raison de leur probable 
participation aux Jeux Olympiques d’hiver de Pyeongchang, désormais achevés ; 

 
 
 

DÉCIDE : 
 

 

 

Article 1er – Sont inscrits dans le groupe cible de l’Agence les sportifs dont les noms figurent en 
annexe 1 à la présente délibération. 
 
Article 2 – Sont radiés du groupe cible de l’Agence les sportifs dont les noms figurent en annexe 2 
à la présente délibération.  
 
Article 3 – Les sportifs concernés seront informés de leur situation au regard du groupe cible, 

suivant les modalités définies par la délibération n° 54 rectifiée, susvisée. 
 
Article 4 – La présente délibération sera publiée sur le site Internet de l’Agence. 
 
La présente délibération a été adoptée par le Collège de l’Agence française de lutte contre le dopage 
au cours de sa séance du 3 mai 2018. 

 
 
 

 
 
 

La Présidente 

de l’Agence française de lutte contre le dopage, 
 
 
 
 

Dominique LAURENT 
 

signé



 

Annexe 1 à la délibération n° 2018-26 

du Collège de l'Agence française de lutte contre le dopage 

en date du 3 mai 2018 : 

Inscriptions de sportifs dans le groupe cible 

     

FÉDÉRATION CIV. Prénom NOM 

Rugby à XIII M. William BARTHAU 

Rugby à XIII M. Hepi TYLA 

Rugby à XV M.  Eric ESCANDE 

Taekwondo M. Alain AKAKPO 

Taekwondo M. Bopha KONG 

    

 TOTAL   5 
 

 

 
 



 

Annexe 2 à la délibération n° 2018-26 

du Collège de l'Agence française de lutte contre le dopage 

en date du 3 mai 2018 : 

Radiations de sportifs du groupe cible 

     

FÉDÉRATION CIV. Prénom NOM 

Ski Mme Aurore  JEAN  

Sports de glace Mme Angélique ABACHKINA 

Sports de glace M. Kevin AYMOZ 

Sports de glace M. Paul BEAUCHAMP 

Sports de glace M. Chafik BESSEGHIER 

Sports de glace M. Morgan CIPRES 

Sports de glace M. Loïc COSTERG 

Sports de glace Mme Tifany HUOT MARCHAND 

Sports de glace Mme Vanessa JAMES 

Sports de glace M. Vincent JEANNE 

Sports de glace Mme Marie-Jade LAURIAULT 

Sports de glace M. Romain LE GAC 

Sports de glace Mme Laurine LECAVELIER 

Sports de glace Mme Mae Bérénice MEITE 

Sports de glace M. Tristan NAVARRO 

Sports de glace Mme Véronique PIERRON 

Sports de glace M. Yannis PUJAR 

Sports de glace M. Vincent RICARD 

Sports de glace M. Louis THAURON 

    

 TOTAL   19 
 


